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divorce consentement mutuel

Par muriellep, le 17/02/2011 à 15:56

après 3ans de séparation peut-on etre divorcé légalement sans passer devant un juge ?

Par Domil, le 17/02/2011 à 18:58

non, un divorce est forcément prononcé par un juge et l'avocat est obligatoire
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